












Introduire une Demande
de Revenu d’Intégration Sociale (RIS)
ou aide équivalente au Revenu 
d’Intégration Sociale (ERIS)

Le revenu d'intégration sociale (RIS) constitue l’aide financière 
minimale octroyée par le CPAS aux personnes ne disposant pas 
de ressources suffisantes et dans l’impossibilité de subvenir 
elles-mêmes à leurs besoins, sous certaines conditions.

Six conditions obligatoires

  2. https://www.cultures-sante.be/
wp-content/uploads/2023/11/ep2015-
cpas-guide-accompagnement.pdf 

1. NATIONALITÉ  
Le/la demandeur.euse doit être de nationalité belge ou :

• citoyen.ne européen.ne, ayant un droit de séjour de plus de trois mois ;
• étranger.ère inscrit au registre de la population ;
• réfugié.e reconnu.e ;
• apatride.

3. ÂGE 
Le/la demandeur.euse doit être majeur.e ou assimilé.e majeur.e (mineur.e 
émancipé.e par mariage, mineure enceinte, mineur.e qui a la charge d’un ou de 
plusieurs enfants).

4. ABSENCE DE RESSOURCES SUFFISANTES
Les ressources dont dispose le/la demandeuse doivent être insuffisantes. Il/elle 
ne peut pas y prétendre ou être en mesure de se les procurer. Le CPAS procè-
dera à un calcul des ressources. Si ces dernières sont en-dessous des montants 
du Revenu d’intégration, le/la demandeur.euse peut alors prétendre aux aides 
relevant du droit à l’intégration sociale.

5. DISPOSITION AU TRAVAIL
Le/la demandeur.euse doit être disposé.e à travailler, à moins que des raisons 
de santé ou d’équité l’en empêchent. Il/elle doit prouver qu’il/elle met tout en 
œuvre pour trouver un emploi (ou réussir sa formation). Il s’agit d’une obliga-
tion de moyens, et pas de résultat. 

6. ÉPUISEMENT DES DROITS AUX AUTRES PRESTATIONS SOCIALES
Le/la demandeur.euse doit faire valoir ses droits à toutes les prestations dont 
il/elle peut bénéficier en vertu de la législation sociale belge et étrangère (alloca-
tions de chômage, pension, indemnité de mutuelle…). Le CPAS doit donner au/à 
la demandeur.euse les informations et conseils nécessaires et l’aider concrète-
ment à faire valoir ses droits.

2. RÉSIDENCE
Le/la demandeur.euse doit avoir sa résidence habituelle et effective en Belgique.

Conditions2 
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Introduire une Demande
de Revenu d’Intégration Sociale (RIS)
ou aide équivalente au Revenu 
d’Intégration Sociale (ERIS)

Deux conditions facultatives

Remarques 
Le RIS est l’équivalent d’un salaire, il vient donc avec des obligations. 
Pour les étudiants, il est nécessaire d’envoyer les résultats scolaires (bulletins) de chaque période. 
Toutes personnes bénéficiant du revenu d’intégration ou de l’aide sociale équivalente ont également 
droit à 28 jours/an (4 périodes de 7 jours) de congés mais doivent prévenir quand elles les prennent, 
comme cela se ferait auprès d’un employeur. Elles doivent également fournir toutes les preuves 
(passeport, billet d’avion, etc.) à leur retour.

1. LE RENVOI VERS LES DÉBITEURS D’ALIMENTS  
Le CPAS peut demander au/à la bénéficiaire d'exercer ses droits à l'égard de ses « débiteur.euse.s d'aliments », 
c’est-à-dire, selon le cas, son/sa conjoint.e, ex-conjoint.e, ses enfants, ses parents, l’adoptant.e ou l’adopté.e. 
Avant d’imposer une telle démarche, le CPAS évalue sa pertinence, en tenant compte notamment des 
ressources des débiteur.euse.s potentiel.le.s et de l’impact que cela pourrait avoir sur les relations familiales. 
Si nécessaire, le CPAS peut également entreprendre ces démarches au nom et en faveur du/de la demandeur.euse.

2. LE PROJET INDIVIDUALISÉ D’INTÉGRATION SOCIALE (PIIS)
Obligatoire pour les moins de 25 ans, le Projet Individualisé d’Intégration Sociale (PIIS) vise à définir les 
étapes nécessaires à une insertion sociale et/ou professionnelle progressive pour tout.e bénéficiaire du 
Revenu d’Intégration Sociale (RIS), lorsque l’accès direct à l’emploi n’est pas (encore) envisageable ou souhaité.
Le PIIS prend la forme d’un contrat. Il peut inclure des engagements supplémentaires, en plus des six condi-
tions légales d’octroi du RIS. Le/la demandeur.euse a la possibilité d’être accompagné.e durant la négociation 
de ce contrat et bénéficie d’un délai de réflexion de cinq jours avant sa signature.
Le contenu du PIIS doit être adapté aux attentes, compétences et besoins spécifiques de la personne concernée. 
Les formes les plus fréquentes – car obligatoires – sont les PIIS liés à une formation ou à des études de plein 
exercice.
Bien que le PIIS soit présenté comme une condition à respecter, il ne constitue pas une condition préalable 
à l’octroi du RIS : l’accord sur le RIS est donné en premier lieu, puis vient la négociation et la signature du 
PIIS. Toutefois, si le PIIS n’est pas respecté par le/la bénéficiaire, le CPAS peut envisager des sanctions 
pouvant affecter le versement du RIS.

Documents à 
présenter

• Attestation de sortie de centre, AVEC la date de sortie de centre ; 
• Documents d’identité. Si pas de carte A, alors carte orange ou attestation de réfugié.e ;
• Promesse de contrat de bail. Dans la mesure du possible, pas de contrat de bail déjà signé ;
• Si la personne vit en cohabitation, situation de la personne avec qui le/la demandeur.euse 

va vivre ;
• Situation familiale, si la personne vit avec ses parents/enfants, ressources des ascen-

dant.e.s/descendant.e.s au premier degré uniquement et si la personne vit en couple, 
ressources du/de la conjoint.e ;

• Carte de banque. Si la personne n’a pas de carte de banque, signaler le mode de 
paiement souhaité ; 

• Preuve de l’inscription comme demandeur.euse d’emploi auprès du Forem ; 
• Preuves d’éventuelles recherches d’emploi/inscription en formation/inscription à l’école 

ou un certificat médical attestant de l’incapacité de travail + durée de l’incapacité de 
travail ;

• Preuves des ressources mensuelles éventuelles (fiche de salaire - l’extrait de compte ne 
suffit pas), pension alimentaire (uniquement si perçu par la personne pour elle-même), 
allocations familiales (uniquement si perçu par la personne pour elle-même), allocations 
de chômage/d’insertion, indemnités de mutuelle, allocation de remplacement de revenu 
du SPF Sécurité Sociale…
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Toute personne qui sort de la situation de sans-abri — par 
exemple en quittant la rue, un hébergement temporaire chez 
des proches, une prison, une maison d’accueil, un centre d’ac-
cueil de la Croix-Rouge ou fédéral, ou une Initiative Locale 
d’Accueil (ILA) — et qui s’installe dans un logement constituant 
désormais sa résidence principale, peut demander une prime à 
l’installation auprès du CPAS. Cette aide vise à soutenir la per-
sonne dans l’aménagement et l’équipement de son nouveau 
logement.

 3. https://ladds.be/wp-content/
uploads/2020/12/A31-brochure-
version-2020-09.pdf  Remarques 

Le CPAS n’a légalement pas le droit de demander les extraits de compte des 3 
derniers mois pour évaluer le budget sauf en cas de fraude ou pour un dossier de 
médiation de dettes ou d’énergie. 
Il s’agit d’un don de la part du CPAS, cette somme ne devra pas être remboursée.
En 2025, le montant de la prime d’installation du CPAS est d’environ 1640,83€. 

Pour pouvoir bénéficier de la prime d’installation (Loi du Droit à l’Intégration Sociale 
(DIS) et Loi organique), la personne doit remplir plusieurs conditions : 
• sortir d’une situation de sans abrisme c’est-à-dire vivre à la rue, dans un 

squat, dans une maison d’accueil, chez quelqu’un qui héberge ;
• remplir la condition de revenus : percevoir un revenu d’intégration ou un 

autre revenu de remplacement tel qu’une allocation de chômage ou une 
indemnité d’invalidité. Si elle travaille, son revenu doit être inférieur au 
revenu d’intégration majoré de 10% ; 

• occuper un logement à titre de résidence principale ; 
• ne pas avoir déjà reçu la prime d’installation.

Documents à 
présenter

Conditions3

Demande de Prime 
d’installation

• Document de sortie de centre, AVEC la date de sortie de centre ; 
• Documents d’identité. Si pas de carte A, alors carte orange ou attestation 

de réfugié.e ;
• Promesse de contrat de bail. Dans la mesure du possible, pas de contrat de 

bail déjà signé ;
• Si la personne vit en cohabitation, situation de la personne avec qui le/la 

demandeur.euse va vivre ;
• Situation familiale, si la personne vit avec ses parents/enfants, ressources 

des ascendant.e.s/descendant.e.s au premier degré uniquement et si la 
personne vit en couple, ressources du/de la conjoint.e ; 

• Carte de banque ; 
• Preuves des ressources mensuelles éventuelles (fiche de salaire - l’extrait de 

compte ne suffit pas), pension alimentaire, allocations familiales, allocations 
de chômage/d’insertion, indemnités de mutuelle, allocation de remplace-
ment de revenu du SPF Sécurité Sociale…
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Le CPAS a la possibilité de verser une aide pour la garantie 
locative aux personnes qui n’ont pas les ressources suffisantes 
pour la payer. La personne doit faire une demande au CPAS de 
la commune où elle habite au moment où elle fait la demande.
MAIS lorsque la personne quitte un centre d’accueil, c’est le 
CPAS de la commune où se trouve le logement pour lequel l'in-
téressée sollicite la garantie locative qui est compétent pour lui 
accorder cette aide.

Remarques 
Dans certains CPAS, la caution est directement versée sur le compte du 
propriétaire, il faudra donc fournir ses coordonnées et son numéro de compte 
bancaire. 
Cette garantie locative est un prêt sans intérêt, il faudra donc rembourser cette 
somme au CPAS selon des modalités à convenir avec l’ASG.

Suivant le CPAS, la garantie peut prendre 3 formes : la garantie bancaire,
la lettre de caution (ou lettre de créance) et l’avance  directe

Documents à 
présenter

Conditions

Demande d’un mois de 
caution – garantie locative

• L’ASG analyse la situation de la personne et en conclut qu’elle n’a pas les 
ressources suffisantes pour assumer cette dépense ;

• Le logement doit être reconnu salubre.

• Document de sortie de centre, AVEC la date de sortie de centre ; 
• Documents d’identité. Si pas de carte A, alors carte orange ou attestation 

de réfugié.e ;
• Promesse de contrat de bail. Dans la mesure du possible, pas de contrat de 

bail déjà signé ;
• Si la personne vit en cohabitation, situation de la personne avec qui le/la 

demandeur.euse va vivre ;
• Situation familiale, si la personne vit avec ses parents/enfants, ressources 

des ascendant.e.s/descendant.e.s au premier degré uniquement et si la 
personne vit en couple, ressources du/de la conjoint.e ; 

• Carte de banque ;  
• Preuves des ressources mensuelles éventuelles (fiche de salaire - l’extrait de 

compte ne suffit pas), pension alimentaire, allocations familiales, allocations 
de chômage/d’insertion, indemnités de mutuelle, allocation de remplace-
ment de revenu du SPF Sécurité Sociale…

• Document de mise à disposition de logement.
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Le CPAS a la possibilité de verser une aide pour le premier mois 
de loyer aux personnes qui n’ont pas les ressources suffisantes 
pour le payer. La demande d’aide s’introduira dans le CPAS de 
la commune du nouveau logement.

Remarques 
En fonction du CPAS, le premier loyer peut directement être versé sur le compte 
du propriétaire. Il faudra donc fournir ses coordonnées et son numéro de compte 
bancaire.
Le premier mois de loyer est un prêt sans intérêt, il faudra donc rembourser cette 
somme au CPAS, selon des modalités à convenir avec l’ASG.

Documents à 
présenter

Conditions

Demande du premier 
mois de loyer 

• L’ASG analyse la situation de la personne et en conclut qu’elle n’a pas les 
ressources suffisantes pour assumer cette dépense. 

• Le logement doit être reconnu salubre.

• Document de sortie de centre, AVEC la date de sortie de centre ; 
• Documents d’identité. Si pas de carte A, alors carte orange ou attestation 

de réfugié.e ;
• Promesse de contrat de bail. Dans la mesure du possible, pas de contrat de 

bail déjà signé ;
• Si la personne vit en cohabitation, situation de la personne avec qui le/la 

demandeur.euse va vivre ;
• Situation familiale, si la personne vit avec ses parents/enfants, ressources 

des ascendant.e.s/descendant.e.s au premier degré uniquement et si la 
personne vit en couple, ressources du/de la conjoint.e ;

• Carte de banque ; 
• Preuves des ressources mensuelles éventuelles (fiche de salaire - l’extrait de 

compte ne suffit pas), pension alimentaire, allocations familiales, allocations 
de chômage/d’insertion, indemnités de mutuelle, allocation de remplace-
ment de revenu du SPF Sécurité Sociale…
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SPP intégration sociale
https://www.mi-is.be/fr 

Culture et santé - Guide d’accompagnement
– L’aide Sociale en Belgique francophone 
https://www.cultures-sante.be/outils-res-
sources/les-centres-publics-d-action-sociale-cpas/ 
   
Droits quotidiens
https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit 

Comment créer une garantie locative avec le CPAS ? (Wallonie) 
– Droits Quotidiens - Le langage juridique clair

L’Atelier des Droits Sociaux (ADDS)
https://ladds.be/nos-brochures/ 

L’association de Défense des Allocataires Sociaux (ADAS)
https://www.adasasbl.be/ 

Rassemblement des Associations de Promotion du Logement 
(RAPeL) - Guides wallon du logement 
https://www.rapel.be/guides-du-logement-wallon

Liens utiles pour aller 
plus loin 
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Annexe 1 : RGPD
Autorisation de Partage d'Informations entre Services

Nom du bénéficiaire : 
Adresse : 
Numéro National : 
Objet : Consentement pour le partage d'informations personnelles entre services de l’insertion 
sociale et professionnelle

Je soussigné.e,    , autorise par la présente les services 
suivants :
• Centre Public d’Action Sociale ;

à échanger entre eux les informations personnelles me concernant, dans le cadre 
de la gestion de mon dossier au CPAS, afin de faciliter mon accompagnement 
socioprofessionnel.
Les informations partagées inclues :
• données d'identification (nom, prénom, adresse, numéro de téléphone, mail) ;
• informations relatives à mon projet d’insertion sociale et professionnelle ;
• informations médicales (le cas échéant) ;
• autres informations pertinentes pour la gestion de mon accompagnement.

Finalité du partage d'informations :
Les informations seront partagées dans le but de faciliter l'accompagnement global, améliorer la 
coordination des services et assurer une prise en charge efficace et personnalisée.

Durée de validité de l'autorisation :
Cette autorisation est valable jusqu'au    et peut être révoquée à tout moment sur 
simple demande écrite de ma part.

Droits du bénéficiaire :
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), je suis informé.e que :
• Je peux accéder aux informations partagées et demander leur rectification ou suppression.
• Je peux retirer mon consentement à tout moment, sans justification.
• Mes données seront traitées de manière confidentielle et sécurisée.

Signature :

Date : 
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Annexe 2
Modèle d’attestation sur l’honneur d’hébergement

Nom, prénom
Adresse
Numéro de téléphone
De l’hébergeant

Nom
Adresse

Du CPAS concerné 

Objet : Attestation sur l’honneur d’hébergement 

Moi, (Nom, prénom de l’hébergeant)....................................................................................................
résident à (adresse de l’hébergent).........................................................................................................
déclare sur l’honneur héberger (nom, prénom de l’hébergé)...............................................................
né.e le (date de naissance de l’hébergé).................................................................................................
en date du (date à partir de laquelle l’hébergement à lieu)...................................................................
à raison de ........... fois par semaine.

Date

Signature de l’hébergeant
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